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C’est INACCEPTABLE ! Sanofi a-t-il besoin d’ajouter 

une crise à la crise ?

La CFDT s’insurge de cette prime en pourcentage 

comme si la santé d’un salarié et de sa famille dépendait 

du montant de son salaire !

Une vie vaut une vie, quel que soit le salaire de la 

personne.

Les salariés sont sur le pont, toujours présents et 

continuent à délivrer des médicaments au péril de leur 

vie et de celle de leurs proches.

CYNISME ou PROVOCATION ?

Selon Sanofi, le risque est proportionnel au

niveau de la rémunération !

Sanofi a donc inventé une nouvelle règle

différentielle pour reconnaître les efforts

demandés aux salariés, travaillant sur sites,

face au Covid-19 !

La direction de Sanofi répond à notre

demande légitime par une injustice sociale :

15% du salaire pour ceux qui viennent

travailler sur site, à compter du mois d’avril.

DEPUIS MARS,

LA CFDT A DEMANDÉ QUE 

L’EFFORT DES SALARIÉS SOIT 

RECONNU UNIFORMEMENT

FACE A LA PANDEMIE …


